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1702 Januar 18 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROGER BRULART, MARQUIS DE]

PUYSIEUX, AN [ALT] LANDVOGT[BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"Je say que . . . le Comte [Franz Ehrenreich ] de Trautmansdorff

[der Gesandte des Rom . Reichs ] sollicite beaucoup la convocation d ' une Diette,

et j ' apprens même qu ' il y en a une indiquée pour le 8 du mois prochain [ - am

8 . Februar 1702 fand dann tatsächlich eine gemeineidg . Tagsatzung in Baden

statt j auf der als Vertreter von Stadt und Amt Zug auch Beat Kaspar
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Zurlauben teilnehmen sollte - ] . Jl me semble que les LL . Cantons catholiques

ont dû être un peu consulté sur cela 3 et  j ' e ne vois pas la nécessité de cette
x* 2 *

Diettej car il faut que la levée que M. . . . de Trautmansdorff propose , sovt
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reelle 3 qu ' il paroisse une Capitulation et du fond pour en faire la dépense

ne fait pas connoitre , et l ' on peut Juger d ' ailleurs par les differentes des¬

tinations qu ’il donne a cette Levée qu ’il ne veut qu ' amuser le tapis . Jl a

hd ' -abord proposé cette levée pour la garde des villes forestières [ - Neutrali-

Itätßgarantie durch die eidg . Orte] 3 ensuite pour la garde des pais anterieurs

\d ’Afytric1ye [ = Vorderôsterreich ] et il l ’a destine aujourd ' huy pour les villes



de Brisach , de Fribourg en brisgaw , de Philisbourg , et du Fort de Keel , afin

de faire naitre des contestations sur ces levées , pour luy mieux donner le

tems d ’amuser les LL. Cantons et de faire tomber cette levée , sans que l ’on

puisse s ’appercevoir que ce n ’a été qu ’un Jeu , et ne doit on pas croire d ' ail¬

leurs que si les LL. Cantons , venoient a l ’accorder , Le Roy [Ludwig  XIV . ]

en pourroit demander une pareille sur le même pied [ - in der Folge wurden in

den eidg . Orten für Frankreich die Regimenter Pfyffer - in welchem auch Beat

Jakob II . Zurlauben eine Kompagnie gehören sollte - und Vigiér neu ausgeho¬

ben - ] , Ainsy la chose ce me semble demande assez de précaution de part et

d ’autre et j ' estimerois que les . . . Cantons catholiques , ne devroient con¬

courir a la convocation de cette dette , qu ’apprés qu ’ils auront vu. les pro -

positions de Mons . le Comte [ Carlo ] C a s a t i [ des mail . /span . Ambassado-

ren , - tatsächlich stellte dann wenig später auch dieser ein Aufbruchsbegeh¬

ren , was zur Aufstellung der Regimenter Püntener/Betschart und Amrhyn führte,
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wobei Beat Jakob II . Zurlauben auch in letzterem eine Kompagnie innehatte - ] ,

qui est présentement de retour en Suisse.

Je vous prie de me mander quels seront les sentimens de vos seigneurs Supé¬

rieurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt Zug ] , apres que vous aurés fait en¬

tendre tout ce que je vous mande , a nos amis Je suis . . . " .
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